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  IDU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

   

Québec, co 9 février lv4s.

MEMO destiné & Commission du Salaire Minimum,
286, rue St=Joseph,
Québeoe

 

Sujet: Conve, coll. entre Victory Bus Lines,
15 ot, 119 l'arnord, Montréal, et La Fud.ration Notionale
di di. Lutuliur:to, et l'Association Canadienne des Tre-

Monsieur, viillioeurs do l'Autonobilee

Jo vous inolus une coplo do cette oonvontion conoluo
sous la Loi dos Syndicats Professionnels, {(SeR.Qe, 1941, chapitre 162
et amendements), datée du 19 décembre 1947 ot déposéo au ninistôro du
Travail sous le numéro 666.

Sincdromwrt & vous,

Ie Sous-ninistre

  

   

   

    

 

    
   



  

 

JUGE EUDORF BOIVIN,

PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN,

MEMBRE.

RRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

(7. )
| COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DT; LA PROVINCE I

2ersrtcr

 

+____2071e…

)E QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THU PROVINCE OF QUEBEC

2868, RUE ST-JOSEPH. 4 EST, RUE NOTRE-DAME

QUEBEC. MONTREAL.

Québec le 10 février, 1948.

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,

Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.Q.

RE:- Victory Bus Lines,
&

 

[LETTRE REÇUE

URELU
SOUS 1HISTRE DU TiITAVAIL  
 

La Fédération Nationale de la Métallurgie et

 

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre

du 9 février, 1948, , accompagnée pour dépôt

de deux copies certifiées d'une convention de travail,

en date du 17 décembre, 1947. , intervenue entre

les parties ci-dessus merittionnées et déposée au minis-

tère du Travail, le 26 janvier, 1948,
sous le numéro 666,

Bien à vous,

P. E. Bernier, LL.L

3667



 

  

 

     

 

     
 

      

    

MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

Québoo, oo |9 février 198.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,
Québece

  
   
      

  
  
      
       

    

Sujet: Convention colleotive entre Victory Bus Lines, 15,
est, rue Pornerd, Montréal, et La Foduration Nationale de la
Mét=llurrie, ot l'Association Canadianne des Traveilleurs de

L';utouobile e

Monsieur,
Conformément aux presoriptions du deuxième paragraphe de l'article 19A

de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q. chapitre 162=A et amondements), je
vous inclus, pour dépôt, deux copies cortifiées de cette oonvention datée du

179 décembre 1947 ot déposée au ministère du Travail lo 26 janvier 1948
sous le numéro 66&n oxécution do la Loi dos Syndicats profossionnels (S.RQ.,
1941, chapitre 162 ot amendemonts)e

Sincôrement & vous,

Le scus-ninistre



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC
Québec, ce &7 Janvier 1948.

 

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Québec.

Sutet: Convention collective entre Victory sus Lines, La
Pédération Nationale de la Métallurgie et 1'Association Canadienne des
Travailleurs de l'Automobile.

Je vous inolus wine copie du certificat constatant le dépSt
de cotte convention collootive enregistrés au ministôre du Traveil
en exéouticn de La Loi des Syndicats profeusionne*s (SeReQo, 1941,
chapitre 1€2 et amendemonts), le £6 Janvier 194&ous le numéro
666.

Sinodëremont & vous,

NC. imel. Le sous-ministre

H=l2
T«1177



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce £7 Janvier 1948.

M. Roger McGinnis,
Association canadienne des travailleurs
de l’Automibile,
1231 eat, rue Demontigny,
Montréal,

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 26 janvier 1948
sous le numéro 666 , de la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (3.:0 Ve, 1941,
chapitre 162 et amendements) et intervenue entre Victory
Bus Lines, La Fédération Nationale de la Métallur=-
gle et l’Actsocintion Canadienne des Travailleurs
de l'Automobile.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 1%
juin 1947 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des !“elations ouvrières (SeReQe, 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

Le Sous-linistre

Gérard Tremblay.
MC, Aacie

H=2
T=1158



I !
MINISTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

Québes, ce ET Janvier 1548.

Monsi eur Léopold Guiboré,
Vietory Bus Lines,
15 est, rue Bernard,
Montréal.

Monsieur,

| Je vous inclus un certifigat at
dépôt fait au ministère du Travail, le 2 FERVY #150
sous lc numéro 666 » de la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professiomiels (5elees. 19:, viotwrychapitre 162 et amendements) et intervenue entr
BusLines, La VESTESL Vatterre de so Métallur-
gie et l'Association Canadienne des Travailleurs
de l’Automibile.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 12
Juin 1947 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québeo, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Pelations ouvrières (SeReQe, 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes mellleurs
sentiments,

Le Sous-Ministre

Gérard Tremblay.
MC, inel.

Hæ2
T=1158



DEPARTMENT OF LABOUR
PARLIAMENT BUILDINGS

QUEBEC

 

Queboo, Jeanary E?th, lv4ôé.

re S.-7., Payne, Representative,
The National Metal Trades Federation,
1231, Demontigny St. Fast,
Montreal.

Dear sirte

Enclosed please find a certificate of the
deposit made with the Departmont of Labour on Jon.264h
under Number of a Colloctive Agroement undor the
Professional Syndicatos! got (ReS.Q., 1941, Chapter %62
pad Amendnent ) between ctory Bus Lines, "La
redaration Nationale de la Xétallurgie” and
l*Aesociation Canadienne des Travailleurs de
l'Automibile.”

r
u
g
,

The labour association party to tho above FO
pontionod agreement having been certified on June 12%h, B
94 as bargaining agent bv the Quobro Labour Relations
Board, the deposit of such agrcemont with thc Departnont of
Labour hus also the effcet of the deposit contemplated in
the Labour Relations Aot (R.S.Q., 1941, Chapter 162-A and
amendments),

Sinoerclv yours,

Gérard Tremblay.
MO. Encl. Deputy Minister,

™~1170 H=-3a



Province of Quebec

DEPARTMENT OF LABOUR

Province de Québec

MINISTERE DU TRAVAIL

 

Loi des Syndicats Professionnels - Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE

CERTIFICATE OF DEPOSIT OF ALCOLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 666
Number

Les présentes établissent que le vingt-sixibne
It is hereby certified that on the

jour du mois de Janvier mil neuf cent quarante-M43$
day of the month of mineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a reçu de Ur. S.-f. Payne, representative, L'Association
the Department of Labour has received from °
Canadienne des Travailleurs de à Autonobile,

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro ces
the heresnafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir :
to wit:

Une convention collective en date du |1? décembre 1947
A collective agreement under date of

intervenue entre: Victory Bus Lines, 15, est, rue Bernard, Montréal, et
between: La Fédération Nationale de la idta lurgie, et l'Aswe

eistion Canadienne des Travailleurs de l’Autonobiles
En vigueur à compter du ler ootobre lv47, pour une
période d’une snnde. Ronouvelloment automatique.

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

ce vingteseptidme jour du mois de
Sceau - Seal this day of the month of

Janvier mil neuf cent quarante- puit
nineteen hundred and forty-

MO,

Sous-ministre Deputy Minister

e



Énirice DES SYNDICATS
1231mov.nuk DEMONTIONY

Th. FA. 3004

MONTREAL

COUNVLE vie USDLuC AVES

AFFILIÉE A LA C. T.C.C.

: J
La Fédération Nationale de la Métallurgie

 

THE NATIONAL METAL TRADES FEDERATION
prenantes 70 ©... LETTRE RECUE

SOUS-MINITT HF

Lu > 13

BUREAU

DU TRAV Sb

 

Montreal, January 24th, 1948.

Deputy Minister ef Labeur,
Gevernment building,
QUEBEC .

Dear Sir:

I am enclesing the reselutiens en
the part of victery Bus Lines and L'Association
Canadienne des Travailleurs de l'Automobile, which
constitute appendix B and C mentioned in article 3
of the agremmont signed between the abeve mentiened
parties and depesited with the Department of Labour
the 18th December 1947.

Please accept my apelogies for the
delay (which was beyond my contrel) in answering
your énquiry ef January 80%h.

yours truly,

L'ASSOCIATION 3ANADIENNE DES
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“18 EST, RUE BERNARD | i
| MONTREAL ! o TA. THE

VICTORY BUS LINES LIMITED
LA CIE D'AUTOBUS VICTOIRE LTÉE

BUS SERVICE
SERVICE D'AUTOBUS

 

le 23 janvier 1946.

Association Canadierne den Travailleurs de l'Automobile,

1231 DeMontigny Est,
Montreal.

Messieurs :-

Ci-dessous, vous trouverez la copie exacte de la résolution
adoptée à l'assemblée des Dirscteurs de notre compagnie,
tenue le 22 janvier 1942 et qui se lit comme suit:

"Il est alors proposé par Mr. Antonio Trarbonneau,
secondé par Mr. Camille Chardbornsau, que la décision
rendus en décembre 1947, par le bureau d'ardbitraxe
confié à l'Honorabla Ferman Barratte, de MM. Robitai.le
et Gravells, et dÜüment signée et acceptée, que la
présente comparnia soit acceptée, confirmée, ratifie

à toutes fins que de droit, étant ézalement proposé
par le même et secondé par le même g'ie toutes accep-
tations et ratifications et signatures fuites, en ce
sens, par Mr. Rolland Langlois, soient confirmées, et

elles le sont par les rrcsentes, st que copie düment
certifiée de la présente réso.ution, soit immédéate-
ment envoy.e & Messieurs les officiers de l'Union in-
téressée, par le secrétaire de ia présente compagnie.”

 

  
    

Présente copie certifiés come oe 1

7 Sec.—Trésorier.

Nous espérons bien que ceci sera trouvé conforme à vos exi-
geances et vous prions de nous croire,

Bien & vous,

LA CIE 7/7, om LTÉE

JAC .-Trésorier.



APPENDICEHE "3B"

COPIE CONFORME

EXTRAIT des minutes de la réumiondu Conseil Syndioal de l'’Ag-

sociation Camadienne des Travaillews de l'Automodbile tenue A

1231 est, rue Dematigny, Momtréal, le 10 décembre 1947.

TL est proposé par Monsieur Germain Gauthier.

Appuyé par Mons isur Wilfrid Beaulieu,

Que la convention telle que lue et rédligée soit acceptée et que

Me Léopold Guilboré , S.Tede Payne au nom de l'Association et

Roger Me Ginnis au nom de la Fédération Nationale de la Métal-

lurgie soient autorisés à la singer avec la Victory Bus Lines,

15 Bernard est, Montréal.

René Champegne ; secréta tre

Ge Legault, président.
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Québec, le £0 janvier 1748,

Monsieur Roger McGinais,
Association canadienne des travailleurs de l'automobile,

1231 est, rue Demonthgany,
Montréal.

Monsieur,

Le 18 décenbre, Pous nous aves
adressé pour dépôt en Vertu de la Loi des Syndi-
cats Professionnels une convention collective de

traveil intervenue entre l’Assoctation Canadien=

ne des Travailleurs de l'Automobile et Victory

Bus Lines de dontréals

Nous vous avons fait renarquer
dans notre lettre du 19 décenbre que nous préfé=
rions obtenir les annexes *B” et "C”, nentionnées.
à l’article 3 de ladite convention, avant de pro-
céder au dépôt habituel. Il s’agit de la résolution
adoptée par chaque partie contractante pour auto-
riser les signataires À signer en son nome

Un mots s'est écoulé depuis cue je
vous ai signalé cette onission. Nous aînerions «ue
ce contrat suive le courant légal tabituel et nous

apprécierions grandement que vous nous fassies te-
nir ladite résolution afin de ne pas retarder plus
longtemps le dépôt en question.

Sincèrenent à vous,

Le sous-ninisatre du Travail,

Gérard Tremblay,
ge.

    



Québec, le 19 déoembre 1947.

M. Roger Ne Ginnis,
Association Canadienne des Travailleurs
de l'Automobile,
1231 ont, rue Demontigny,
Montréal e #

Cher monsieur,

Nous avons bien reçu votre lettre du
18 décembre, qu'acconpagne copie d'une convention collee-
tive {intervenue entre l'Association Canadienne des Tra-
vailleurs de l'Automobile et Victory Bus Lines de Montréal.

Avant de procéder au dépôt officiel
de cette convention collective, nous aimerions recevoir les
annexes "B" et "C*, mentionnées à l'article 5 de ladite con-
vention,

Sincèrement à vous,

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay.
MC.

2eWETRSEREPAaps,HIREREop
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La Fédération Nationale de la Métallurgie
APFILIÉE A LA C.T.C. C.

THE NATIONAL METAL TRADES FEDERATION
… AFFILIAYEO TO THE C. CC. C. L.

ÉDiricE Des SYNDICATS
1231 œsv, nue Du Montieny

Th. FA. 2004
MONTRÉAL DEC 19 1947

Montréal, le 18 décenbre 1947,

Honorable Antenie Barrette
Ministre du iravail,
Hotel du Gouvernement,
QUEBEC,

Honerable Ministre,

Veuillez trouver ci-joint une

copie authentique de la convention collective signée
récemment entre l'Association vanadienne des iravail-
leurs de l'Automobile et Vietory Bus Lines de Montréal
Que nous désirons déposer en vertu de la loi des Syn-
dicats Professicunels, S.R.Q. 1941, Ch. 162.

Bien à vous,

ASSOCIATION CANADIENNE DES
TRAVAILLEURS DE LRUTOMOBILE

~Foper 1Shimer
Par: Roger Mc Ginnis,

| COrVeniilOiss seems
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Genelus conformément aux dispositions de la Lei dus fyniigsats Prefessiennsls
( e.163, SoR.Q. 1041) et amendements ot de la Loi des Relations ouvrières
{( ©. 162 A, SoRoQ. 1941) et amondaments.

D'UNE PART : VIONORY BUS LINES , 15 rue Bernard est, Mtl.

x

#

D'AUTRE BARTS le= LA FEDERATION MATIOMALX Di LA MITALLUHOIR= . ©
ci-après appeléde " LA FEDERATION.

de= LYA VDOCIATION CANA

 

DIENN: Di. [RAVAILLIURS / on
aus 7153

 

Wea de L'Anseeiation

AFfiiiée À ladite Fédération et ayunt aon efiège
social À La cité de Montréal, oi-aprds appelde
L'ASSIOCIATION ©

le- JURIDIOTION
Gette convention eslleetive, si-apris appelde “ CONVENTION * s'applique
À teus les eupleyés payée À l'heure, amseption faite des contremaitres ot
des commis de Yureau ot de mazasine

 

Cenferménent au certifiont de reconnaissance émis en faveur de l'Association,
en date du 5 mare 1947, l'annloysur reconnait que l'Association est le seu-
le association ouvribre sutoarisse À némocier avoo lui au nom ies em-loyés
affeatéa parla convention pour tout ce qui rwgarie les salzires st autres
conditions de travail suivant los dispositions ts la cenvontion,

  
In réenlution ée l'Association appreuvant la convention et déximant les
nome des représentants autorisés la signer cet produits comme annexe B À
lg présente ecmvention.

La résolution d'enpleyour apyrouvent la convention et désignant les noms des
Teprésentants autorisés À la siumner est produite come annexe C À la présen<
te conventiene

“2
Is Wt visé per Le convention est do premouveir l'harmonie dans les relations
euvrières, d'assurer d'une Dart un meilleur rendement de travail, la protes-
tion de la propristé, et d'autre part d'établir des salaires, heures ot eea-
ditions de travail Juste et raisannahl es.

DeENT
L'employeur s'engage À traiter ses employés avec éensidération et l’Assccie-
tion songes À favoriser la discipline dans le garage et À encourager lae
employés ’ournir un travail honnêts et loyal et À socemter les directives
de leurs contremaîtres.

L'eppleyeur et l'Association s'enpagent À coop$rer mutuellement dans le plus
grande meoure pessidle pour prévenir les accidents et assurer la sécurité
des enployée.

 

Teute grève et toute contre-crôve sont interdites pour la durée de la préson-

te conventions



 

Sauf dans la mesure Bu les dispositions de la nrégents convention sont
plus avantageusss, loa parties conviennsnt je considérer lives par les
clauses et dispositions su déoret Noe. 146 regissant les ansloyse de ça-
rage de Montral et de la mème manière gue si alles étaient incorjeries
À la présente convention et ane qu’il soit ndvessaire de las rwciter.

 

Les taux de saluirés pour Les enplayés assujettis À le convention sereut
Veux qui apparaîssent À l'annexe * À ” qui fait partie intégrante de cette
coumventione

De Le taux aupérieurs eu taux de la convention ns devront ms être dintauées
| la mise en vigusur de cette conventions

10¢= las taux de snleires msntionnés dans l'ennexe * A entreront en Yigueur le
ler janvier 1945 ot îles domeureront en vigueur jumu'À la fin de la présen-
te convention.

 

Ia semaine regilière de travail sern de 49 heures. La jf.urnée régulière sere
comes suft: de 8.00 nome À midi ot de 1 heures à 6.00 p.m.

Ajaque exvrier sure droit à une journeé complète de congé par aeraîne.

18e- TRSSUPPLQONTAISE
Teut trevail fuit em dedors de ces Deures régulikres toit êtrs poyé au taux

Canfédéretdion
Jour ée l'An

Vendredi Saint St-Taun-Baptiste
Fête és Trovail |

Un soul empleyé suivant la liste 40 yotation faite d eet effet sara requis
de travailler sus foure-là.

 

En eas d'usgenee, d'autres employés pourront être darandése A eoux-là, le
temps double s'appliquere. IL eut bien entend: que le torps double sera
eussi payé si l'employé doit travailler sa journée de congé hebdomadaires

 

Tous les employés auront droit À trois conzés payés devant Stre pris trois
dimenches À l’auteume.

 

Afin d'assurer & ehasun un revem hebécmedaire vital les ouvriers ne reti-
reront jamais moins que le sulaire ;révo pour 44 houres À terme simple.

Aâvenant lénbeonse d’un salarié cette garentie restera on vigueur mais cette
absense sera caleulé: su pyrorats de s es hsures de pisance.

Aévenant le cas où le travail dinminuera, le Commmio accepte de réduire
d'abord les heures jusqu'À ce minimum et pourra ermuito conrédier l» aur-
plus de personnel, afin d'assurer à ceux qui truvoillant ce minimum de sa-
laire.



16.— GHASSIFIQATION
Les termes détignant l'enploi d'untruvaiäleur ainst que lestermes déati -
gaant le travail #uront la :1û2me sianiffioation que ceux déterminss per
d'arrêté ministériel couvrant l'industrie de l'automobile de Montréal
et amendements, même pondant la durée de la convention.

19.- ANCISUCE
Le droit à l’anstenmeté camence À caufr à compter de aix mois de ser-
vice. "Na tous l>e ose de pronotion, de transfert, de renvoi et de ré-
engagement l'empleyeur devre tenir capte dos facteurs suivants done l'er-
dre ei-dosaous:

Lo” La longueur de service sontimuj
Be= l’hadileté, la capacité,
Se~ Les sharges familiales

A moins que l'hobtlet* et la compétence solent notteent inémles, la se-
niorité doit prévaloir. 51 la seniorité at l'habilaté ot la compétence
sont sonaiblemant Agoles, lus ejjarges familiales seront facteurs 42 pré-
férences dans je ous du moins de renvoi at ‘le réencage-ent.

 

L'Enployeur s'engage à fournir une liste indiquant l'ansienneté de chaque
employé dans chacune des sections du garsze wisé mr cette convention,

18.- AcgIOrNTS
Si un employé est accidenté st qu’il doive quitter son travail alors que
la journée n'est pas complétée, cette journée lui sera payé ecmne s’il
avait trevaillé le journée entière.

30.- PAYE
La paye se fera ahaque semaine, en monnaie léçale ém en chèque et les détd Le
suivants devront apparaître sur eu dans l'enveloppe de pape.

A) Nem et prénon du salarié.
B) Dato ot% période de la paps.
C) Nombre d'heures réguliärus et supnlénenta ires.
d)  éduotions loites.
J WONT WUT RAYE.

Le jour de la paye sera le condi de chaque samtine.

 

Les parties à la présente convention dans le but de démontrer leur bonne
foi et dans le but de coopération mutuelle, conviennent librement ce qui
Suit: Au re,u de l'outatisation ‘erite “amn‘e ar un em:lay’ couvret
yar ls sr: sente convention, l'Amployeur as'oansaze pour la dure ddicale de
la convention À retenir claque mois sur la save do la ra-d\re sœenine
ludit atloyé, le + "tart le t> sutlestiur ayudicdaw 0% La -i-duotieon

est ainsi autorisde ot } trausmettro le tctal ie oes mores au secritai-
re-financier de l':hion dans les huit jours suivants.

BRe- RELRSS-NTATION DE L'UNICN

Le déléguée syndieal dans le garage ou ses reprsentants porrent rencon-
trer l'enployeur pour régler tute di;fieulté ou tout diffrend. TI
aura accès dang tous les .‘pertoments visés ar la nrésente cecnvention
mais ne jevra pes nuire à l'exéeution du travail an course.

Res délégués ou orfieiers du Syndient pourront s'advoenter de l'usine "our
accomplir des ronsticns wnilcales (oongrds, fournie d'‘tuides, eanvoea-
tions d'urgente) mais sans payee pour la perte de terres Cr:2-ci devront
aviser l'enployaur trois jure À l'avance, ai poasibls de -mière à ce
que le contrœua‘tre on soit averti, et cette amenée ne devra pas -uire
au travail an çnéral.
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Sbe~ Ls membre du ayndtient, représentent attitré, de l’Asscciation @
vertu de lu présente aonvention, bén'fiotera d'in treitement pri-
vilégié dans le cas où des employés soraiont mis À piad ou cong de
diés pour manque de travail dans le départe:ont où tel représen-
tent eat lui-mâce enaloyé. Co rerrésontant devra être un employé
compétente

Bo.” AFICHAGS DAVIS

L'Union pourre afficher sur des tableaux décinnés var l'employeur
des avis ecnsernant sos setivités, Ces avis m seront arfichis
que lorsque l'employeur les aura arprouvés.

Bée= _ HOCHDURS JR QUJB

8'il y avait désacoeré outre un ou des employds et l'eapley mr
l'en prosédere à son redl-ment de la façon suivante.

a) l'asployé devra d’abord soumettre sen zrisf par “ecrit, au eontre-
maître de æn dipartaent avec ou sans le sonsouss du repréeemn-
tant de l'Union.

db) 81 le décision n'est pas rendue par le o:ütremftre dans les
vingt-quatres heures (24) ou «al l’employé-n’est pes satisfait
de la 4 ictsion de sen contremaître, il devra, s’il veut centi-
mer sa riclanation, exoser son grief su surinteniant avec, Ou
par ie représentant de l'Union.

e) Si le surintendant ne ren pes sa décision (dans les Angt-que-
tre houres ou si 1l'umployé n'sece,te pue la dicision ‘u .iurin
tendant, l’anployé peurra en appeler dirogtenent } 1'’smployeur
ou À son plus haut repr'sentant. Il ne vi ra lo £4 ras copendent
sais “tre acoomyagn Ju reardsentant ext rieur de 1'Uniom ou de
la f dération que l'umploysur devra recovoire

4) 91 l'amployeur ou son plus hæ:t roprésentant ne rend pes de dé-
eision inus los g.arante-luit heures (48) ou si l'employé N'aces —
te pas le !3ision rentue, ce d«rnier pourra ree-urir À le prée
cédure décrite au paragraphe suivent:

e) 91 après aveir suivi la procéiure rrévue aux narecraphes rrééé-
dents, la dfsaccord subsiste entre les parties, l'uns cu l’autre
partie sourre avoir recours À l'arbitrerze sutrant les {sposttior
de la lui des si fTends Curridrs de uéboe (oc. 137, jee le 1041).

La sentence arhitrale sora finale et liora los nartiss au mâle
titre qu’une sontence arbitrale rendue an vartu du oMnitre 165,
Jote,e 1941.

.- gguIIMIE
Dans le eas de congidiannt recomm injuste par la sentence arditrale,
1'ompleyé cengidié sore rdinsmallé dans ses? netiens avec paioment
rétroactif du salaire À ocupter le la date ‘u con: ‘diem nt.

OANER  

280 V JS CLAUSES

Si l’une ou l'autre des clauses de la présente convention était nulle
en regard den dispositions de la Loi, les a:tres clauses &e la eonven-
£en ne seront d'aueune manière aff.ret:e par cette millité.

20= UNIX DE ih C ' VENTION

La présente convention sera en vigiour pour une armée et prendre
effet À compter du Lex cetotre 1947, elle se rencuvoilere sutomati-
quemert d'arme en mnñe À défaut d'une partie d’aviser l'autre par

a A,



éans un délai de yas plus de scixante jours (60) ni de noîms
de trumte jours (30) avant son oxptration de son intention
d'y mettre fi où de la modifier.
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galaires

Echelle des salaires rinima des conpe;mons ut apr ntis
Ce jours

Approntis compagnons de jour de teutss Les catégories:

Ler smmortre ccocosceouvtacotte00000000000040 de l'heure

Bilme SANOGÈTE cecsocccnnoccocevoc0o0ue00 043 7 ” ;

2ème année cccocoooncencocno0060s0 0000000 eSO * " IN

33m année sc.….ococcocancacacsocncecon00e ¢80 * ®

Compagnons tels que définis à l'artiele 111 par. 3 tu déeret 166: : ‘

Preaière 0loeae soccoscooncoccoccoccc0es LOS de l'heure

Deuxième Clans® s…cvocsco00. 0000000060 0000 de 00 7 ”

Troisième GlAs2® c.ococconcon0000 0000000 085 ” »

iohells des salaires minime des commgnons et aprrentis À
de nuit: a

Apprentis ler sanestr® sascocssocceencencencncancossatD de l'heure

Züres HUMGNÈTO secccocsonco0s0c00sonseco0e 00 * » z

28me annde ee..." * =

33-9 ANNÉ® coccecoacocos0occ0 0000 000s0ve 070 7 u

Cempagnons prenidre Cl a880® coscoccoccaso00s00oc0000 Lo]S ¥ » 4

voeuxièese GlAsse convoococses0ocsoccecon0 Lel0 of * 53

Troisième Classe secolosocncacecccce00e 005 " .

Hommes de service 3

Moins de quatre MS scoccosvoncosconce 48 do 1'he 3
De 4 01s à 17 MOLS sossccceoe0su 000000 BO " ”

Aprèe 12 MOÎM coccocccocmessococec00000 60 *

Gerdiens de mit coscocoescoccoccenconevence” À * 35.00 par semaine .

gardiens de NUS cesvccscocvevsnsccccccnscce” B * 30.00 " ” À
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